
DÉBATS DES COMMUNES

Discours du trône
Plus étroitement qu'aucune autre peut-être, l'économie canadienne

est liée au commerce et aux marchés internationaux. Les principales
poussées inflationnistes sont venues de l'extérieur du pays. Dans ces
conditions, il aurait été singulièrement inopportun d'appliquer une
régie générale des prix et des revenus; c'est pourquoi le Gouvernement
n'a pas voulu y recourir.

Le Gouvernement s'efforce de maintenir les revenus, la production
et l'emploi à un haut niveau: c'est là une de ses principales responsabi-
lités et un de ses objectifs prioritaires. Cette politique peut sûrement
contribuer à surmonter quelques-unes des difficultés d'approvisionne-
ment qui font monter les prix. Dans l'immédiat toutefois, pour lutter
contre l'inflation, le Gouvernement entend intervenir, comme il l'a fait
par le passé, et prendre des mesures précises visant à assurer un
meilleur approvisionnement en certains biens et services, à protéger
contre l'inflation ceux qui ne peuvent le faire eux-mêmes, à préserver
les consommateurs des effets d'une augmentation soudaine et désas-
treuse du prix des principales denrées, et à empêcher tout groupe de
personnes de profiter indûment de la situation actuelle aux dépens des
autres.

[Texte anglais]
En ce qui concerne le pétrole, le Gouvernement s'est préoccupé des

difficultés que la hausse des prix a occasionnées aux citoyens, ainri que
de l'effet général de cette hausse sur l'économie. Néanmoins, pour que
le Canada devienne autonome et soit protégé contre de soudaines
diminutions de l'approvisionnement, il faut que les prix soient tels que
s'en trouveront stimulées la prospection et la mise en valeur des
ressources pétrolières non conventionnelles, comme celles des régions
frontalières. Le Gouvernement doit veiller à ce qu'une portion suffi-
sante des capitaux produits par la hausse des prix soit appliquée à ces
travaux. Il présentera un projet de loi concernant la création d'une
société nationale des pétroles, laquelle veillera à intéresser davantage
les Canadiens à ces travaux et à leur faire prendre une part accrue à
d'autres initiatives semblables. Le Gouvernement a annoncé, de plus,
le prolongement de l'oléoduc depuis les champs pétrolifères de l'Ouest
jusque dans l'Est du Canada et la création d'un marché canadien
unique qui assurera un débouché au pétrole produit au pays.

Dans la poursuite de ces objectifs à long terme, le Gouvernement a le
devoir de gérer l'économie dans l'intérêt de tous les Canadiens et, en
particulier, de tempérer les effets inflationnistes qui découlent de la
crise du pétrole. Face à la nécessité générale de payer plus cher le
pétrole et l'énergie, le Gouvernement a cherché, en collaboration avec
les Provinces, à faire en sorte que cette difficile transition s'accom-
plisse de manière ordonnée, de façon à ne pas perturber inutilement
l'activité économique, l'emploi et les prix. A cette fin, il doit s'assurer
que le prix du pétrole produit au pays n'augmente pas à un taux
déraisonnable; il doit voir aussi à ce que le prix du pétrole soit le même
partout au Canada, sous réserve évidemment des frais de transport. On
présentera des mesures législatives pour que le Gouvernement puisse
assumer ses responsabilités à cet égard.

Les entretiens avec les Provinces sur tous les objectifs du Gouverne-
ment et sur les meilleurs moyens de les atteindre se poursuivent. Le
Gouvernement s'emploiera activement à conclure des arrangements
qui lui permettront de remplir ses obligations d'une manière qui soit
équitable tant à l'endroit des Provinces où se trouvent les principaux
gisements de pétrole et de gaz, qu'à l'endroit de l'ensemble des consom-
mateurs du pays.

[Texte français]
Alors iue, d'une part, on s'inquiète de plus en plus de la pénurie

d'énergie, on constate, d'autre part, que de nombreuses régions du
monde manquent de nourriture. Dans certains pays, la situation est
devenue critique. Le Canada n'a pas connu de pénurie aussi grave,
mais les pressions exercées par les marchés internationaux ont fait
monter le prix de nos denrées alimentaires. Il est donc impérieux
d'accroître la production dans notre pays. Le Gouvernement s'occupe
de mettre au point une politique relative à l'alimentation et fondée sur
les objectifs suivants:

-un approvisionnement sûr et suffisant en denrées alimentaires de
qualité pour les habitants du Canada, dont le nombre va en augmen-
tant et le niveau de vie en s'améliorant;

-des prix raisonnables:

-pour le consommateur, c'est-à-dire des prix qui n'obligeront pas
les Canadiens à dépenser une fraction excessive de leur revenu pour
se nourrir suffisamment et convenablement;

-pour le producteur, c'est-à-dire des prix qui fourniront un revenu
suffisant pour encourager la production de denrées alimentaires qui
peuvent être produites économiquement et efficacement au Canada;
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-un approvisionnement constant et une production croissante des
denrées alimentaires que le Canada peut offrir à des prix concurren-
tiels sur les marchés d'exportation, et des denrées qu'il distribue dans
le cadre de programmes internationaux d'aide alimentaire.

A la lumière de ses objectifs, le Gouvernement réévaluera les pro-
grammes existants dans les domaines de l'agriculture et de la pêche. Le
Gouvernement consultera volontiers les Provinces, les groupes de con-
sommateurs et les producteurs.

Le producteur doit recevoir un revenu raisonnable pour son travail.
Sa confiance dans les perspectives à long terme du marché constitue un
élément essentiel de la politique gouvernementale. Le producteur doit
avoir accès à tous les marchés du Canada; il sera encouragé à contri-
buer à une exportation accrue de denrées alimentaires.

Le consommateur doit être sûr de recevoir pour son argent une
contre-valeur équitable. Il doit être protégé contre les hausses soudai-
nes du prix de denrées de première nécessité, hausses attribuables à la
demande sur le marché international. Les garanties offertes aux pro-
ducteurs contre les prix trop bas doivent avoir leur contrepartie dans
des garanties visant à protéger les consommateurs contre les prix trop
élevés.

[Texte anglais]

A la longue, pour maintenir l'approvisionnement intérieur, il faut
viser à l'utilisation maximale du sol canadien et tenir compte plus
spécialement de la tendance à utiliser les terres arables à des fins non
agricoles. Le Gouvernement a l'intention d'engager des pourparlers
avec les Provinces puisque la question les intéresse vitalement.

Pour assurer un approvisionnement suffisant en denrées alimentai-
res, et à des prix raisonnables, vous serez saisis des mesures suivantes
qui visent principalement à stimuler la production alimentaire:

-des prêts garantis et d'autres formes d'aide aux fermiers et aux
pêcheurs pour leur permettre d'acheter ou de moderniser leur matériel;

-des modifications à la Loi sur les licences d'exportation et d'impor-
tation en vue de fournir au Gouvernement de meilleurs moyens de
stabiliser le marché canadien;

-l'accroissement de la main-d'œuvre dans le secteur de la produc-
tion alimentaire;

-de l'aide à la construction de nouveaux entrepôts;

-des recherches visant à augmenter la production, à en améliorer la
qualité et à en réduire les coûts;

-l'amélioration des installations portuaires destinées aux flottilles
de pêche;

-des stimulants pour améliorer la prise par le Canada de réserves
inexploitées de poissons;

-des paiements anticipés sur les récoltes pour que les producteurs
puissent recevoir des versements en espèces en temps opportun;

-un plan de stabilisation agricole en vue de mieux rationaliser les
décisions en matière de production;

-l'octroi de stimulants financiers suffisamment élevés pour encou-
rager les jeunes fermiers à s'intéresser davantage à l'agriculture;

-de meilleurs services de formation vétérinaire;

-un programme d'assurance de mise en marché des grains des
Prairies;

-l'amélioration des possibilités de transport ferroviaire pour le
grain canadien;

-l'accroissement des réserves de grains de provende à des prix
raisonnables;

-des stimdlants visant à accroître l'élevage du bétail nécessaire aux
marchés canadiens et aux marchés d'exportation.

Dans le cadre de sa politique économique, un des principaux moyens
auxquels le Gouvernement recourt pour modérer l'inflation est l'ac-
croissement de la production et des approvisionnements: de nombreu-
ses mesures ont déjà été annoncées relativement à l'énergie et aux
denrées alimentaires. Il va de soi que les Canadiens doivent renforcer
leur économie de maintes autres façons afin d'améliorer les possibilités
d'emploi et de maîtriser davantage leurs propres affaires économiques.

On proposera d'aider les petites entreprises en leur procurant des
secours financiers et de meilleurs services d'experts-conseils grâce à la
création d'une banque fédérale d'expansion des entreprises commercia-
les. On prendra des dispositions pour étendre davantage la transforma-
tion des matières premières au Canada. Dans ce contexte d'une trans-
formation plus poussée des ressources canadiennes et compte tenu d'un
meilleur accès aux marchés mondiaux, le Gouvernement encouragera
le développement de l'industrie pétrochimique. On proposera d'appor-
ter des modifications à la Loi sur les banques afin de permettre aux


